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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Il évalue également l’impact sur le revenu des bénéficiaires de la prime d’activité de la non prise 
en compte des pensions alimentaires dans le calcul de leurs droits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons interpeller le gouvernement sur la nécessité d’exclure les 
pensions alimentaires dans le calcul de la prime d’activité. En effet, dans une logique de 
« sauvetage » de cette mesure, nous souhaitons que l’argent versé soit le plus en rapport possible 
avec le travail - cela ne remplacera pas une hausse du SMIC, mais ça rapprochera déjà les deux 
logiques. Les pensions alimentaires perçues en cas de séparation ne doivent pas faire perdre du 
revenus à celles - car il s’agit majoritairement des femmes - qui ont la garde des enfants.


